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Edito : La démocratie du roi Macron 

 

Macron et son gouvernement ont encore une fois démontré leur                              

« légitimité » à diriger le pays. Pour la onzième fois en dix mois de fonction 

en tant que première ministre, Elizabeth Borne a eu recours à l’article              

49-3 de la Constitution. 
 

Suite à ce passage en force, plusieurs opérations coups de poing ont eu 

lieu dans la Marne, pour exprimer notre mécontentement, informer la 

population, élargir encore la mobilisation.  
 

Mais là encore, notre liberté d’expression a été bafouée. En effet, la 

gendarmerie a mis en place des déviations pour éviter les ronds points, 

malgré les encouragements de la quasi totalité des usagers et il nous 

aura fallu jouer au chat et à la souris pour nous faire entendre. 
 

Le 22 mars, le roi Macron est enfin sorti de son silence, la veille de la 

neuvième journée de mobilisation nationale. Loin de faire retomber la 

colère, il l’a encore renforcée par son arrogance et son incroyable 

déconnexion face à la réalité du pays.  
 

Le 23 mars, la mobilisation a été massive et ce sont près de 15 000 marnais 

qui ont manifesté pour exiger le retrait de cette loi injuste et inefficace. Ils 

étaient 10 000 à Reims, 2 200 à Epernay, 1 600 à Châlons-en-Champagne, 

450 à Sézanne, 200 à Vitry-le-François, 80 à Montmirail. 
 

Seule réponse du côté du pouvoir à Reims, des violences policières 

totalement disproportionnées. 
 

Pour que la pression se renforce, nous devons organiser des assemblées 

générales pour ancrer ou élargir la grève dans les entreprises et les 

services publics du département. 
 

Nous ne pourrons faire plier la Macronie qu’en élevant le rapport de 

force, en choisissant des modes d’action qui feront perdre un maximum 

d’argent au patronat et le moins possible aux salariés. 
 

Continuons le combat, jusqu’au retrait. 
 

Ghislain Bride, secrétaire général adjoint de l’UD Marne 

 

27 mars 2023 
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Reims : 

violences policières  

L’Intersyndicale a publié un communiqué de 

presse le 23 mars pour dénoncer les violences 

policières constatées lors de la manifestation. 

Lire ici. 

Alors que la manifestation se déroulait dans le 

calme, une partie du cortège, surtout des 

jeunes, s’est dirigée vers la gare à hauteur du 

Square Colbert. 

Les manifestants ont alors été violemment 

agressés par une vingtaine de policiers casqués 

et suréquipés. Sans aucune sommation, ils ont 

subi des tirs de grenades lacrymogènes, de 

flash balls et un certain nombre d’entre eux ont 

été interpellés. 

L’intersyndicale dénonce cette violence 

gratuite et disproportionnée et s’interroge sur 

cette inflexion de la doctrine du maintien de 

l’ordre à Reims.  

Cela fait-il suite à la réunion du conseil 

municipal tenue l’avant-veille en présence du 

préfet et du procureur ? Le maire de Reims,  

soutien historique de la Macronie, est-il à 

l’origine de ce changement de méthode ?  

 

Macron au 13H :   

35 minutes de mépris   

 

35 minutes pendant lesquelles Macron a affiché 

son mépris et son autosatisfaction face aux               

70 % des Français qui s’opposent à sa réforme.  

 

35 minutes pendant lesquelles il a multiplié les 

insultes et les contre-vérités, malheureusement 

sans aucune contestation de la part des deux 

journalistes justes bons à passer les plats…  

 

La foule n’a pas de légitimité, dit-il. On sent tout 

le mépris pour la mobilisation collective des 

millions de Français qui contestent depuis plus 

de deux mois la réforme des retraites. Il ose 

même comparer les actions spontanées des 

citoyens indignés par le recours au 49-3 aux 

racistes d’extrême-droite qui ont envahi le 

Capitole. 

Il prétend qu’aucun syndicat n’a fait de 

proposition, niant ainsi les propositions de la 

CGT de mettre à contribution le capital, 

instaurer l’égalité salariale entre femmes et les 

hommes et l’emploi des séniors qui à lui seul 

permettrait de combler le déficit… 

 

Macron seul serait dans le principe de réalité…  

 

Alors que son projet est rejeté par une immense 

majorité de Français, qu’il a multiplié les artifices 

pour l’imposer, qu’il donne consigne à la police 

de dégainer les matraques et les gardes à vue 

arbitraires, il ose parler de principe de réalité.  

 

Les smicards qui, selon lui, n’auraient jamais 

autant vu leur pouvoir d’achat augmenter ont 

dû apprécier. L’INSEE indique que l’inflation a 

atteint 7 % début février, quand le SMIC, lui, a 

augmenté de 1,81 % au 1er janvier.  

 

Le président des riches serait-il aussi le roi des 

menteurs ?  

 

https://www.facebook.com/photo?fbid=540509658193859&set=a.406528118258681
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Bel exemple de coordination  

le 20 mars  

 

Un travail de coordination exemplaire a été 

mené entre les Unions Locales et l’Union 

Départementale le 20 mars dans la Marne. Il 

avait été décidé de se rassembler devant 

chacune des UL afin de mener plusieurs actions 

coups de poing sur les ronds points. 

 

A Reims, barrage filtrant sur le rond point de 

Prunay, puis celui de Champfleury. A Epernay 

les militants ont investi le rond point de Dizy, puis 

celui d’Oiry. Les camarades de Sézanne sont 

venus à Champaubert, afin de renforcer ceux 

de Montmirail. Les militants de Châlons en 

Champagne ont occupé les ronds points de 

Montcets. 

Sur Waze (site de navigation et trafic en temps 

réel), il a été annoncé plus de 72 kilomètres de 

bouchons dans le département ! 

 

Coup de chapeau à l’UL de Laon qui est venue 

renforcer celle de Reims. L’UL de Château 

Thierry avait décidé de bloquer l’autoroute A4 

et la zone de l’Ormois pour rendre l’accès à 

Reims difficile. Quant à l’UL de Charleville 

Mézières, elle a décidé de venir nous soutenir 

en bloquant le carrefour de Mogador en 

coupant la A 34. 

Au total, 60 personnes à Reims, 100 à Epernay, 

30 à Montmirail et 40 à Châlons en Champagne 

auront participé à cette belle journée de 

mobilisation. 

  
 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De Châlons aux Antilles, une 

même détermination.   
Notre camarade Ludovic Tetevuide, membre 

de la commission exécutive de l’UD de la 

Marne n’est pas resté inactif lors de son séjour 

en Martinique.  
 

Le 15 mars, lors de la manifestation à Fort de 

France, il a ainsi répondu aux questions des 

journalistes de Martinique notamment sur les 

raisons de la très large mobilisation en cours, de 

Châlons-en-Champagne à Fort-de-France. Voir 

le sujet ici. 
 

D’une incroyable actualité, 
ce discours de Marcel Paul* aux 
agents EDF-GDF prononcé en 1946  
 

« Je vous demande de ne jamais oublier que 

vous avez en charge un instrument 

fondamental de la vie du pays. Votre dignité, 

comme l’intérêt national, vous font un devoir 

impérieux de continuer à défendre, sans jamais 

https://la1ere.francetvinfo.fr/martinique/programme-video/la1ere_martinique_journal-martinique/diffusion/4691935-edition-du-mercredi-15-mars-2023.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/martinique/programme-video/la1ere_martinique_journal-martinique/diffusion/4691935-edition-du-mercredi-15-mars-2023.html
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défaillir le service public, propriété de la nation, 

contre les représentants du grand capital 

industriel et bancaire dont le seul objectif est 

d’asservir encore plus le pays à leurs insatiables 

besoins de domination et de profits ; de 

continuer avec le même courage à défendre 

notre légitime statut national, nos retraites, nos 

œuvres sociales, qui font désormais corps avec 

les deux établissements publics, issus du Conseil 

national de la Résistance, expression du 

combat de ceux qui sont allés jusqu’au sacrifice 

de leur vie pour sauver le pays, et avec lui, ses 

riches traditions d’humanisme et de liberté. » 
 

*Marcel Paul, syndicaliste à la CGT et ministre de la 

production industrielle dans le gouvernement de 

Gaulle en 1945, a proposé la nationalisation de 

l’énergie et organisé la création d’EDF-GDF le 8 avril 

1946. 

 

INDECOSA 

candidatures attendues  
 

Suite aux récentes élections des représentants 

des locataires au conseil d’administration, 

Olivier Doussaint a été élu chez Plurial Novilia. 

Chez Reims Habitat et au Foyer Rémois, la CGT 

n’avait pas déposé de liste.  

Pour autant, conformément aux évolutions 

législatives concernant les Conseils de 

Concertation Locative (CCL), qui assurent la 

concertation avec les habitants sur les 

questions liées à la gestion des ensembles 

d’habitation, la CGT doit désigner 3 titulaires et 

3 suppléants locataires pour Reims Habitat et 

pour Le Foyer rémois. 

Les candidatures doivent nous parvenir le plus 

vite possible. Pour plus de renseignements 

prendre contact avec Christian GUBLIN, 

président d’INDECOSA CGT 51. 

(coordonnées ci-dessous) 

Bientôt le Congrès de Clermont  

Le 53ème Congrès de la CGT se tient du 27 au             

31 mars à Clermont Ferrand. Lors de la 

commission exécutive de l’UD du 14 mars, il a 

été confirmé que Ghislain Bride, secrétaire 

général adjoint de l’UD, s’y rendrait avec un 

mandat ouvert, compte tenu des débats.  

L’enjeu n’est pas celui du nom du ou de la 

future-e secrétaire général-e, mais celui des 

orientations qui seront celles de la CGT pour les 

trois ans à venir. Et pour les respecter, la 

personne qui sera la mieux à même de 

rassembler l’ensemble de nos syndicats. 

Notre volonté commune est d’avoir une CGT           

« en ordre de marche » pour conquérir de 

nouveaux droits. 

La direction de l’UD souhaite un bon Congrès 

aux délégués qui représenteront le 

département. 
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